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Espace chantier des Vergers à Meyrin
Une partie des acteurs du projet réunis : ouvriers, mandataires, futurs habitants. Aux Vergers, des ouvriers ayant participé au 
chantier se sont inscrits dans certaines coopératives et ont pu ainsi obtenir un appartement dans l’immeuble qu’ils ont contribué  
à construire.
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1. Indications générales et références
1.a Présentation
Créée en 2008, la coopérative Voisinage (sans but 
lucratif) a pour principes fondateurs les échanges 
entre les générations et les rapports de voisinage, la 
vie de quartier, le vivre ensemble, l’alimentation et 
l’écologie. La mixité aussi bien générationnelle et 
sociale que fonctionnelle est un enrichissement 
recherché : « vivre ensemble » en cultivant, dans les 
relations de voisinage, la convivialité qui humanise 
et l’urbanité qui préserve la liberté de chacun.

Pour Voisinage, l’intergénérationnalité découle 
bien d’une réflexion sans cesse revisitée pour 
l’adapter au mieux à la situation présente. Pour y 
répondre et assurer la vitalité de la communauté, 
elle développe dans ses projets un habitat mixte 
dans lequel vivent des personnes aux différents âges 
de la vie, qui s’apportent mutuellement des services, 
dans des logements évolutifs et un environnement 
dépourvu de barrières architecturales. 

Afin de répondre entre autres aux envies de 
rencontres des personnes âgées et pour partager 
des repas Voisinage a développé un projet d’auberge 
participative. Elle devait aussi être un point de 
rencontre social, alimentaire et culturel pour le 
quartier et permettre à Voisinage de créer des 
échanges et de la convivialité. Ce projet, réalisé dans 
l’écoquartier des Vergers, repose sur trois piliers : un 
café-restaurant, une salle culturelle, des chambres 
d’hôtes. L’Auberge des Vergers est un modèle de 
coopérative qui fonctionne avec une équipe de 
professionnels, mais aussi grâce à la participation. 
Sur la parcelle rue Calvin – rue de la Pélisserie, 
Voisinage a pour ambition de créer des liens avec 
l’Alhambar pour favoriser les rencontres et répondre 
aux besoins des aînés comme des plus jeunes.  

Mis en place par Voisinage et ouvert à tous ceux qui 
le souhaitent, de l’immeuble ou du quartier, le café 
intergénérations se rencontre deux fois par semaine 

à l’Auberge des Vergers. Des activités sont propo-
sées par les participants, comme par exemple 
l’organisation de repas ou de lecture de contes pour 
les enfants (sans les parents), de randonnées, 
d’ateliers tricot, de soirées jeux, etc. Ces activités 
contribuent à la création de liens entre toutes les 
générations.

Activité de fabrication de pâtes fraîches proposée par le café 
intergénérationnel pour les habitants du quartier, et préparées 
dans une salle commune de la coopérative. Une quinzaine de 
personnes sont venues déguster ce plat à midi.

Au coeur de l’ADN de Voisinage, outre les questions 
intergénérationnelles, se trouve la réappropriation 
de l’alimentation par les habitants. Avec des cir-
cuits-courts qui permettent à des paysans de vivre 
dignement et une agriculture respectueuse de 
l’environnement ; cela dans le contexte de la réduc-
tion des gaz à effet de serre et de notre engagement 
pour le climat. Dans le quartier des Vergers, 
Voisinage a été le moteur de la filière alimentaire qui 
a débouché sur la création du Supermarché 
Participatif Paysans, la Fève, mais également des 
ateliers de transformation : boulangerie, fromagerie 
et boucherie. La filière alimentaire inclut aussi 
l’Auberge des Vergers qui transforme les produits 
issus de la filière pour ses clients. 

L’alimentation et l’intergénérationnalité font 
partie des fondements de Voisinage et sont inscrits 
dans sa charte, tout comme la construction écolo-
gique et économique de logements, la vie de quartier 
et le vivre ensemble.

1.b Réalisations
Le premier immeuble de la coopérative Voisinage a 
vu le jour dans l’Ecoquartier des Vergers à Meyrin en 
2019. Il comporte 55 logements (catégories 
LUP — HM — ZDLOC), 8 ateliers pour artistes et 
artisans, 1 auberge composée d’un café-restaurant, 

d’une salle de spectacles polyvalente, de chambres 
d’hôtes, d’espaces communs. Coût de l’opération : 
CHF 24’500’000.-. Dans une idée de mutualisation 
des coûts et des espaces communs, Voisinage a 
développé son projet avec la Codha, qui s’est vu 
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attribuer la parcelle voisine. Le projet sélectionné 
dans le cadre du concours SIA organisé par les deux 
coopératives a été réalisé par le bureau d’architec-
ture Labac. Il a pour nom « Des lieux et des Liens ». 
Un ensemble de 180 logements et d’une vingtaine 
d’espaces communs a pu être construit et accueillir 
le projet alimentaire ainsi que l’Auberge des Vergers. 
Du côté de Voisinage, le projet a été développé et 
géré par les groupes de travail de la coopérative, 
coordonnés par la secrétaire générale. A noter que 
ces deux immeubles ont déjà obtenu plusieurs 
distinctions dont le premier prix spécial durabilité 
et écologie du bâtiment du Prix immobilier romand 
2022.

La coopérative, de type participatif, gère 
elle-même ses immeubles, tant en ce qui concerne 
la gestion locative que la gestion technique. 
Intergénérationnel, son conseil d’administration 
bénévole est composé de personnes de tous les 
âges.

La coopérative souhaitant  étendre sur le 
canton son modèle intergénérationnel et alimen-
taire, depuis 2018, Voisinage a participé à différents 
appels à projets, dont celui des Sciez à Plan-les-
Ouates où elle a terminé troisième en présentant un 
projet intergénérationnel, alimentaire, écologique et 
économe, culturel et sportif avec la primo-coopéra-
tive la Mangrove.

A l’occasion du 20ème anniversaire du GCHG dont 
elle est membre, Voisinage a participé au concours 
organisé par ce dernier et obtenu le premier prix de 
la catégorie « Vivre Ensemble » du jury Génération  
Z et du jury Public en présentant sa réalisation et 
son implication dans le développement du quartier 
des Vergers. 
Voisinage s’implique activement au sein du GCHG 
afin de contribuer au développement du modèle 
coopératif et participatif dans le canton. La coopé-
rative soutient également plusieurs primo-coopéra-
tives, tant à Genève qu’en Suisse romande en les 
conseillant dans l’élaboration de leur projet.

Fête des Vergers automne 2022, immeuble de Voisinage en 
arrière plan. Aux Vergers, il n’y a pas de réticences à se 
mélanger entre générations, cultures, ..., la différence peut 
s’afficher sans crainte.

1.c Structure
Bureau de la coopérative :

Annick Hmidan-Kocherchans, secrétaire générale 
employée depuis 2018 par Voisinage, est respon-
sable du bureau. Elle est au bénéfice d’une expé-
rience de plus de quinze ans dans la gestion et le 
développement des coopératives, notamment à la 

Ciguë. Diplômée universitaire en développement 
durable, elle est responsable auprès de Voisinage de 
la gestion financière et locative, ainsi que du déve-
loppement des projets de la coopérative. 

Un Conseil d’administration aux compétences pluridisciplinaires :

— Fabienne von Düring, présidente, psychologue
— Michael Zimmermann, membre, 

architecte-urbaniste
— Gail Hunter, membre, responsable  

administrative retraitée
— Raeto Cadotsch, membre, paysan retraité
— Maria Amor Crucera, membre, éducatrice  

de la petite enfance

— Davide Ghirardotti, membre, architecte
— Eleonora de Cata, membre, experte-comptable
— Jean-Pierre Cêtre, membre fondateur,  

ingénieur civil retraité
Voisinage fonctionne avec différentes commissions 
et des groupes de travail (GT), composés de 
membres bénévoles, appuyés par le bureau de la 
secrétaire générale.

GT projets : 

Chargé du développement de projets au sein de la 
coopérative, en lien avec le CA. Ouvert à tous les 
membres de la coopérative, il élabore les projets en 
adéquation avec les statuts de Voisinage. Il mène 

également une réflexion sur l’intégration de 
l’alimentation dans l’habitat, notamment afin  
de re-tisser les liens avec les paysans. 
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2 Principes d’action et spécificités 
2.a Principes d’action
Voisinage est une coopérative participative qui, en 
s’intégrant dans un quartier, cherche à favoriser les 
liens tant à l’intérieur de son immeuble qu’avec le 
quartier qui l’accueille. Ses membres, acteurs et 
actrices de la société, s’impliquent dans le dévelop-
pement de la vie du quartier et le vivre ensemble et 
apportent une réelle plus-value dans les quartiers. 
Du point de vue de l’écologie, Voisinage intègre dans 
ses projets la question climatique notamment par le 
choix de matériaux issus des circuits-courts ou par 
l’usage de matériaux biosourcés, mais aussi en 
sensibilisant ses habitants aux enjeux climatiques et 
à la raréfaction des ressources. 

Afin de développer un projet au plus proche de 
ses fondements intergénérationnels, alimentaires et 
écologiques, tout en tenant compte des besoins du 

quartier, la coopérative Voisinage envisage de 
collaborer étroitement avec l’AHCVV et de faire 
appel à son expertise du terrain. Le projet sera 
également mené en collaboration avec le service de 
l’urbanisme de la Ville de Genève, le service des 
monuments et sites, du patrimoine, pour la rédac-
tion du cahier des charges du concours, au vu de la 
sensibilité contextuelle du site.

Une attention particulière sera portée à l’inté-
gration du bâtiment dans le patrimoine bâti de la 
vieille-ville, notamment par le choix des matériaux,  
de la forme urbaine, des relations entre public et 
privé et de l’interface d’un espace public avec le 
voisinage, afin de garantir une cohésion urbaine et 
sociale.

2.b Esprit du projet
Les axes énumérés ci-après seront les moteurs du développement du projet
Un projet intergénérationnel, alimentaire, écologique et collaboratif incluant les acteurs du quartier
Voisinage entend : 

— Développer dans un esprit de participation 
durant toutes ses phases un projet intergénéra-
tionnel, écologique et alimentaire sur la parcelle 
située derrière l’Alhambra.

— Créer des synergies en développant des liens 
étroits avec l’association des habitants du 
centre et de la vieille-ville, acteur incontour-
nable d’une part, mais également avec les 
autres acteurs de la vieille-ville, tels que les 
associations, l’Alhambra/bar, l’Abri, etc...

— Mettre à disposition dans les sous-sols des 
espaces de stockage de légumes et autres 
produits frais, pour permettre aux paysans et 
producteurs/transformateurs de déposer leurs 
produits à destination tant des habitants de 
l’immeuble que de ceux du quartier.

— Construire un bâtiment s’intégrant dans le bâti 
de la vieille-ville, économe et tenant compte des 
enjeux du dérèglement climatique.

Un espace public :

En modifiant le tracé routier, Voisinage propose de 
développer la relation avec l’Alhambra et l’Alham-
bar par l’intermédiaire d’un espace public. Une 
collaboration avec la Ville de Genève et l’Alhambar 
permettra d’agrandir la terrasse actuelle, très 
petite. Avec la création d’un espace public ouvert 
et accueillant, l’Alhambar deviendra un lieu de 
rencontres central pour nos habitants, de même 
que pour le quartier et les visiteurs. Voisinage 
souhaite ainsi contribuer à la qualité de vie du 
quartier en offrant un nouvel espace de convivialité 
ouvert à tous, que le quartier pourra s’approprier 
en proposant des projets pour l’occuper, comme 
par exemple un marché hebdomadaire de produits 
locaux des paysans genevois, la fête des voisins, un 
cinéma en plein air, une scène pour la fête de la 
musique, soit un espace flexible permettant 
d’accueillir différentes activités ponctuelles.

Un lieu culturel et inclusif :

Pour répondre à l’aspect culturel et faire écho à 
l’Alhambra, Voisinage compte réaliser un studio 
d’enregistrement, permettant également de filmer, par 
exemple les interviews des artistes. 

Les adolescents étant généralement les laissés 
pour compte des développements de projet, Voisinage 
entend les inclure dans la réflexion afin qu’ils expri-
ment leurs besoins et leurs envies en terme d’espace.

Des typologies de logement évolutives :

Afin de répondre aux différentes étapes de la vie, la 
coopérative veut développer des typologies de loge-
ment flexibles (chambres pouvant compléter différents 
appartements, voire être transformées en studio 
indépendant), de même que des salles de bains 
adaptables au fil de l’âge. 

Ainsi, en changeant de configuration familiale 
voire sociale, les habitants pourront occuper 
successivement différents types de logements, 
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sans avoir à quitter les lieux dans lesquels ils ont 
développé leurs racines.

L’orientation du site favorise une ouverture au 
nord, ce qui pourrait devenir une qualité au vu des 
problèmes de surchauffe estivale, de ce fait une 
grande attention sera portée sur les typologies et leur 
fonctionnement.

Une étude pour les rez-de-chaussée :

Une étude, en collaboration avec l’AHCVV et la Ville 
de Genève, sera réalisée afin de connaître les 
besoins du quartier en termes d’activités, de lieux de 
rencontres et de commerces, tout en tenant compte 
de la réalité financière de la coopérative. 

Un projet architectural exemplaire :

En collaboration avec la Ville de Genève et les 
services de l’État concernés, Voisinage entend 

développer un projet économe en énergie grise en 
favorisant les matériaux géosourcés et biosourcés. 
Des solutions innovantes seront encouragées, en 
tenant compte des impératifs inhérents au site et de 
la sensibilité liée au contexte patrimonial. 

Un espace chantier durant la construction :

Lieu de rencontre entre les différents acteurs, outil 
pédagogique et de coordination, l’espace chantier 
sera également un espace confortable et convivial 
pour les ouvriers. Il sera le lieu de communication 
pour le projet, accueillera les séances participa-
tives, permettra de tester les activités et sera à 
disposition des futurs habitants, de la commune et 
du quartier. Il pourra également accueillir des 
événements artistiques.
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3 Organisation, organigrammes et ressources 
La coopérative Voisinage compte une centaine de 
membres et fonctionne principalement grâce à 
l’implication bénévole de ces derniers. Son Conseil 
d’administration se réunit une fois par mois et gère 
les affaires courantes de la coopérative. Depuis 
2018, la coopérative s’est ajointe les services d’une 

professionnelle à plein temps qui se charge de toute 
la gestion administrative et comptable, ainsi que du 
développement de projets, de concert avec les 
différents groupe de travail qu’elle coordonne. Lors 
de la construction de l’immeuble des Vergers, elle 
était RMO pour la coopérative.

3.a Organisation
Aperçu non exhaustif des groupes de travail (GT) au sein de la coopérative
Affaires courantes de la coopérative :

— Conseil d’administration (CA) : il est l’organe 
exécutif de la coopérative et se charge de la 
mise en œuvre des décisions prises en 
Assemblée générale. Le bureau, organe opéra-
tionnel, est rattaché au CA. La secrétaire 
générale est en charge du bureau.

Développement des différents projets portés 
par la coopérative :

— GT Projets : en lien avec la secrétaire générale et 
le CA, se charge de la réflexion et du montage 

des dossiers des appels à projet. Il s’occupe 
également de projets internes à la coopérative, 
par exemple la réhabilitation des places de parc 
inutilisées de la coopérative dans le parking 
souterrain des Vergers en locaux de répétition 
pour les musiciens et en espaces de stockage.

Développement de nouveaux projets lors 
d’obtention de terrains :

— GT Archi : participation des habitants au 
développement du projet en terme architectu-
ral, de typologies de logements d’aménagement 
intérieurs, etc.

Gestion des immeubles :

— CAL (Commission d’Attribution des 
Logements) : cette commission est élue en 
Assemblée générale. Elle est souveraine pour 
l’attribution des logements, sur la base de 
critères prédéfinis par le règlement d’attribu-
tion et d’une liste d’attente.

— GTech : ce groupe gère tous les aspects tech-
niques de l’immeuble des Vergers, en lien avec 
la secrétaire générale. Lorsqu’un problème est 
signalé par un habitant, un membre de ce 
groupe est le premier intervenant sur place. S’il 
n’arrive pas à régler le problème, il mandate 
alors une entreprise. Ce groupe établit des 
fiches techniques à destination des habitants. Il 
a également pour objectif de sensibiliser et de 
former les habitants à l’usage, au fonctionne-
ment et au maintien technique de l’immeuble 
(installations techniques, appareils ménagers, 
sol, etc) afin qu’elles durent le plus longtemps 
possible, mais également afin de les rendre 
attentifs à la consommation énergétique et aux 
moyens permettant des économies d’énergie.

— Association des habitants : lorsque l’immeuble 
est en exploitation, c’est l’association des 
habitants qui se charge de la vie commune  en 
organisant des événements, des rencontres 
mensuelles pour discuter de la vie de l’im-
meuble ou de sujets apportés par les habitants. 
Elle a à disposition un budget convivialité 
qu’elle utilise pour organiser les apéros entre 
voisins, les fêtes ponctuelles, les activités 
artistiques, le soutien à des projets, etc.

— GT médiation : se charge des problèmes de 
voisinage pouvant survenir dans l’immeuble ou 
avec d’autres acteurs. Il permet aux personnes 
d’engager le dialogue afin, si possible, de 
trouver un terrain d’entente. Ce groupe est 
formé à la médiation et à la communication non 
violente. Il intervient en toute confidentialité.

— GT entraide : intervient pour aider ou soutenir 
les voisins qui en ont besoin, par exemple pour 
les courses en cas de maladie (très utile lors de 
la pandémie).
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Projet d’exploitation

Liste des acronymes :
AG  Assemblée générale
CA  Conseil d’administration
CAL  Commission d’attribution 
  des logements
GT  Groupe de travail
GTech  Groupe de travail technique

COPIL  Comité de pilotage
DA — DT Direction architecturale — 
  direction des travaux
VdG  Ville de Genève

AHCVV  Association des habitants 

  du Centre de la Vieille-Ville
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CAL G Tech
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ASSOCIATION DES HABITANTS DE VOISINAGE  
DE LA VIEILLE-VILLE
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3.c Ressources financières
Voisinage dispose depuis septembre 2019 (date de 
la mise en location) de ressources propres provenant 
de son immeuble des Vergers. Le rendement de 
l’immeuble (bénéfice) sert à la coopérative au 
développement de ses différents projets.

Elle perçoit également des cotisations annuelles 
auprès de ses membres et dispose d’un capital 
composé des parts sociales.

En cas de besoin, la coopérative fait appel à ses 
membres pour des prêts coopérateurs. Elle a eu 
recours avec succès à ce système en 2018.

Pour le projet de la rue Calvin – rue de la Pélisserie, 
les 95 % du financement seront empruntés auprès 
d’un organisme financier.

L’État de Genève mettant à disposition des 
coopératives des prêts relais qui permettent de 
couvrir la part liée aux fonds propres des futurs 
habitants, comme pour la construction de son 
immeuble aux Vergers, Voisinage fera appel à ces 
prêts qui serviront à couvrir les frais avant l’obten-
tion du crédit de construction. 
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4 Intentions générales
4.a D’un point de vue social
Immeuble :

Les espaces communs et les circulations seront 
abordés sous le prisme des rencontres et des 
échanges entre habitants. Les locaux communs 
(salle commune, salle de bricolage, espace de 
coworking, etc) ou les locaux de services (buande-
ries, économat, congélateurs collectifs, etc) seront 

stratégiquement localisés dans le parcours des 
circulations. Ces surfaces non-rentées seront 
évaluées lors de l’élaboration du plan financier et 
leur coût-bénéfice estimé en considération avec 
l’ensemble du projet. 

Quartier :

Comme évoqué sous le point 2, Voisinage entend 
proposer la création d’un espace piéton végétalisé et 
arborisé afin de créer un lieu de fraîcheur et de 
détente aux usagers, qui profitera également à 
l’Alhambar par l’agrandissement de sa terrasse et, 
de facto, à son attractivité. Dans cet objectif, des 
arbres sont prévus pour retrouver une qualité 
végétale permettant d’encadrer cet espace public, 
plutôt qu’un parking comme c’est cas actuellement. 
En fonction des besoins, une partie de cet espace 
pourrait être destiné à des jardins potagers 
expérimentaux. 

Une étude sera réalisée en collaboration avec 
l’AHCVV et la Ville de Genève pour l’affectation des 
arcades. Par ailleurs, les adolescents du quartier 
seront consultés sur leurs besoins en terme d’es-
pace. Un studio d’enregistrement de type boîte dans 
la boîte est prévu dans la réalisation, qui serait 
également un lieu insonorisé permettant de faire la 
fête sans déranger les voisins.

 

Afin de permettre l’accès à tous, les barrières 
architecturales seront supprimées, tant en ce qui 
concerne l’immeuble, que pour la place piétonne.

Aux Vergers à Meyrin, Voisinage a expérimenté 
avec succès un nouvel aspect du vivre-ensemble : 
l’inclusion. Des personnes en situation de handicap 
ont été inclues de manière concrète dans l’immeuble 
de la coopérative. Une vraie relation avec ces 
dernières s’est ainsi créée de par leur inclusion dans 
le fonctionnement de la coopérative. Par exemple, 
un poste d’aide concierge a été ouvert et des postes 
ont également été créés à l’Auberge des Vergers. 
Ces personnes sont ainsi partie prenante du quartier 
dans lequel elles vivent. Elles sont reconnues, 
saluées, mieux comprises et ainsi valorisées. 
Voisinage entend continuer dans son intention de 
collaboration avec des institutions comme par 
exemple la Fondation Ensemble ou Aigues-Vertes, 
afin que les personnes en situation de handicap 
soient inclues dans les quartiers et fassent ainsi 
partie intégrante de la société dont elles sont issues. 
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4.b D’un point de vue environnemental
Immeuble :

Il sera réalisé a minima au standard Minergie P Eco, 
comme nous l’avons expérimenté aux Vergers, tout 
en privilégiant des solutions techniques passives avec 
pour objectif un bâtiment sans émission de CO2. 

Une attention particulière au choix des maté-
riaux sera portée par rapport à leur énergie grise, 
donc le béton sera rationnalisé et les matériaux tels 
que le bois et la terre crue seront priviliégiés. Les 
filières du réemploi seront favorisées. 

Un état des lieux et une identification des contraintes 
et des possibilités pour l’assainissement écologique 
des eaux usées sera effectué avec des spécialistes 
afin d’étudier les moyens à disposition permettant 
de réutiliser les eaux traitées dans le réseau de 
l’immeuble (chasse d’eau et arrosage), tout en 
tenant compte des paramètres du site.

 
Espace public :

Nous prévoyons des sols perméables, permettant la 
rétention de l’eau in situ (de type fosse de 
Stockholm —  schéma ci-après), afin de favoriser 

l’évaporation, ce qui apportera de la fraîcheur lors 
des épisodes caniculaires et répondra en partie à la 
problématique des îlots de chaleur.

4.c D’un point de vue économique
Les circuits courts seront privilégiés, de même que 
l’économie d’échelle. Dans la mesure du possible, les 
remblais d’excavation serviront à la réalisation des 
briques de terre crue.

En travaillant avec des matériaux biosourcés et 
géosourcés, on privilégiera les solutions pré-fabri-
quées pour minimiser les coûts ainsi que les nui-
sances sur place.
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Annexes :
— Statuts 
— Charte
— Affiche LabelCo 
— Flyer inauguration des immeubles Voisinage  

et Codha aux Vergers

— Planches de l’appel à projet des Sciers : 
Consortium Voisinage - La Mangrove  
(3ème de l’appel à projet) 

— Espace chantier des Vergers
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CC  HH  AA  RR  TT  EE

VOISINAGE  est  une  coopérative  d’habitation  qui  cherche  à  développer  la  convivialité  entre
habitants(*), ainsi que la participation à la gestion et aux activités sociales. Les libertés de chacun
seront préservées tout en respectant l'intérêt commun. Notre projet s'insère dans une volonté de vivre
en accord avec l'environnement naturel et social. 

Les objectifs sont:

 Construction  et  maintenance  de logements  économiques  et  écologiques  échappant  à  la
spéculation ; 

 Mixité sociale, générationnelle, culturelle et fonctionnelle ;

 Intégration dans un espace de vie plus large : le quartier, la commune et la société ;

 Promotion d’un habitat (logement, quartier, énergie, alimentation, …) organisé pour faire face au

dérèglement climatique. En particulier, Voisinage est active en ce qui concerne les aspects liés à
l’alimentation, de la production à la consommation.

Les moyens pour atteindre les objectifs sont:

 la participation des coopérateurs à l’élaboration du projet, tant au niveau propre de la coopérative
(architecture,  fonctionnement)  qu’à  l’échelle  du  quartier  (par  ex.  pour  les  Vergers,  auberge,
agriculture-alimentation, artistes-artisans); 

 l’organisation d’espaces favorisant les rencontres, notamment  entre générations (accès et lieux
conviviaux, lieux de détente et d’activités, espaces de travail, auberge, etc.); 

 la variété des typologies d’appartements tenant compte des besoins différenciés et évolutifs des

habitants (appartements modulables, appartement collectif, ...); 

 une  construction  préservant  l’environnement  et  recherchant  un  optimum  économique  et
écologique pour la conception thermique et constructive; 

 le maintien, par l’usage de quotas, d’une mixité sociale  et générationnelle qui reflète l’équilibre

genevois; 

 le développement d’activités de voisinage, internes et externes à la coopérative, telles que gardes
d’enfants,  repas de midi  partagés,  trajets  à l’école  accompagnés,  devoirs  surveillés,  entraide
privée, service de courses/accompagnement chez le médecin, etc.; 

 la  promotion  d'une  culture  de  la  civilité  entre  les  personnes :  courtoisie,  amabilité,  humour,
tolérance, égards concernant le bruit et la propreté, respect de l’environnement; 

 l’organisation de journées de maintenance, de fêtes, etc.; 

 le recours au bénévolat de la part de chacun et en particulier de la part des jeunes retraités; 

 l’activation du lien entre les habitants et les structures sociales et culturelles du quartier et de la
commune; 

 l'instauration  d’une  charge  modique,  à  déterminer  par  la  coopérative,  destinée  à  faciliter  et
promouvoir les activités dans le quartier ;

 un projet alimentaire collectif favorisant une agriculture en lutte contre le dérèglement climatique. 

Coopérative d’habitation Voisinage, Esplanade des Récréations 21, 1217 Meyrin

contact@cooperative-voisinage.ch – www.cooperative-voisinage.ch 



Les membres de la coopérative s’engagent à:

 participer aux fonctions propres à une coopérative d’habitation (assemblées, prises de décisions,
tâches partagées définies en AG); 

 consacrer  du  temps  à  la  vie  de  la  coopérative  et/ou  du  quartier,  selon  les  compétences  et
disponibilités propres à chacun; 

 respecter les choix de la coopérative en général et en ce qui concerne les espaces partagés en
particulier ;

 apporter une attention aux préconisations et propositions pratiques de la coopérative concernant
l’alimentation.

Nom Signature Date

Charte approuvée par l’Assemblée  Générale de Voisinage du 10 avril 2014
Modifié par l’Assemblée générale de Voisinage du 2 juin 2022

(*)Tous les termes au masculin se référant à une personne s’appliquent également au féminin

Coopérative d’habitation Voisinage, Esplanade des Récréations 21, 1217 Meyrin

contact@cooperative-voisinage.ch – www.cooperative-voisinage.ch 



VIVRE ENSEMBLE ET FAIRE DES LIENS devraient être 
une source de plaisir et de force. C’est le moyen à notre 
portée pour catalyser notre énergie humaine, pour augmen-
ter nos compétences et développer un esprit collectif. C’est 
dans cette démarche que les coopératives Voisinage et Co-
dha, avec Bellmann architectes, ont construit au coeur de 
l’écoquartier des Vergers à Meyrin deux immeubles de 55 
logements pour Voisinage et 136 pour la Codha, visant  la 
convivialité, la participation et un pas vers la transition de nos 
sociétés…

...en repensant notre alimentation et en participant à la tran-
sition agricole de Meyrin au travers d’un projet novateur liant 
paysans, artisans, producteurs et mangeurs...

...en créant des espaces communs de loisirs et de ren-
contres (25 espaces communs mutualisés), des jardins, des 
rues sans voiture, pour être « bien » ensemble… et avec les 
autres… 

...en construisant une auberge ouverte sur le quartier avec 
un bistrot, une salle culturelle et des chambres d’hôtes...

...en favorisant les échanges et l’entraide entre générations 
dans un quartier où les enfants peuvent jouer dehors en sé-
curité et les anciens vieillir en se sentant utiles et appréciés.

...en diminuant notre impact climatique du chauffage à 
l’échelle du quartier…

La Commune de Meyrin s’est fortement impliquée pour créer 
un écoquartier vivant. Voisinage a choisi d’encourager le dé-
veloppement collectif en s’appuyant sur l’implication de ses 
membres et sur leur ingéniosité sociale pour créer un lieu de 
vie qui se nourrit, qui accueille, qui anime et qui favorise les 
liens pour FAIRE SOCIETE.

Label_Co JUBILÉ du GCHG 2000-2020









LES SCIERS VS+LM

plan rdc 1.500

coupe urbaine 1.500

schéma distributif et programmatique

Les Sciers

Le projet du consortium Voisinage - La Mangrove propose de créer un
milieu propice aux rencontres et aux échanges humains.
Au cœur du projet, un choix d’activités socio-culturelles, sportives et
de service s’adressent autant aux habitants du quartier qu’à ceux de
la commune, voire au-delà.

Ces 3 bâtiments forment un ensemble dynamique qui composent un
habitat durable, propice à un développement personnel et collectif
riche, ainsi qu’à une haute qualité de l’environnement bâti.
Les programmes offrent des activités attrayantes, ludiques, saines et
ancrées dans des valeurs de durabilité, de sobriété et de partage.

Front bâti

Les activités publiques, comme le bistrot, la salle de spectacle, le
repair-shop et le supermarché paysan sont tournés vers la route du
Saconnex d’Arve, ponctuant ainsi un front bâti urbain le long de
l’esplanage pietonne.

Mobilités

Flux pietons

Sur la base de l’aménagement du plan de quartier, le projet vise à
connecter les bâtiments entre eux en proposant aux habitants un
cheminement reliant les entrées des logements et les activités
collectives du rez-de-chaussée, comme les salles communes et le
cluster du bâtiment C.

Circulation douce

Afin de désengorger les axes routiers, l’usage du vélo et des

transports publics est largement plébiscité. Un atelier de vélo prend
place dans le bâtiment C, et des couverts à vélos sont prévus sur les
jardins entre immeubles

Circulation routière

La route du Saconnex d’Arve donne accès à un parking dédié aux
bloc de logement B,C,D et situé sous l’esplanade piétonne.

Activités et synergies

À l’échelle du quartier, les activités développées dans les bâtiments B,
C et D fonctionnent en synergie les uns avec les autres.
Par exemple, la salle de grimpe du bâtiment B s’ouvre vers l’école du
Sapay et peut accueillir des activités parascolaire.
La boulangerie et l’épicerie du bâtiment C viennent alimenter le bistrot
du bâtiment B. Le Repair Shop du bâtiment D bénéficie lui à tous les

habitants et usagés des autres espaces.

Aménagements extérieurs

En adéquation avec le mur de grimpe du lot B, des blocs de grimpe
extérieurs pour enfants pourraient être installés entre les immeubles.
Le Consortium souhaiterait aussi proposer de planter des arbres
fruitiers, la cueillette des fruits permettant aux habitants de l’ensemble
du quartier de se réunir et de les partager.
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façade sud 1.200

schéma energétiqueschéma structurel

Des immeubles modèles à haute performance
énergétique pour une société à 2000W

Notre projet propose des immeubles en bois, béton et paille.
Les socles des bâtiments sont prévu en béton armé: de grand
poteaux «  champignons  » permettent d’exploiter d’importantes
portées, ce qui laisse une liberté considérable dans l’exploitation des
activités.

Sur ce socle  «  protecteur  » vient se poser l’ossature bois, isolée en
paille, contenant tous les programmes domestiques des étages.
Les eaux de pluie sont récupérées et stockées sur la terrasse basse.
Elles permettent, après filtration d’alimenter les chasses d’eau des

communs, les buanderies et serviront aussi à l’arrosage des potagers
en terrasses.

La superposition des salles d’eau assure une continuité verticale des
gaines, permettant une ventilation des appartements par tirage
naturel, amplifiée par des serres en toiture pour assurer le tirage en

été.

Les bâtiments sont reliés au réseau CAD de la commune et des
panneaux solaires thermiques viennent compléter leur autonomie
énergétique.

Pour augmenter l'autonomie des bâtiments, un ballon de stockage de
l'eau chaude sanitaire sera instalé en profitant d'espaces en double

hauteur au sous-sol. Cette grande capacité de stockage permettra
une reserve hebdomadaire.

Dans les bâtiments B et C, un large puits central permet une
ventilation efficace des volumes d'activités au rez-de-chaussée et des

étages par tirage naturel.

Du fait de la forte chaleur générée par le public et les éclairages lors
des évènements, une ventilation double flux dédiée à la salle de

spectacle sera installée pour valoriser cet apport énergétique.
L'atténuation acoustique en est par la même améliorée.

De la construction à l’exploitation, les circuits les plus courts seront
favorisés. Afin d’intégrer les futurs habitants dans la réalisation de leur

habitat, de les sensibiliser à l’écologie, des chantiers participatifs
seront organisés. L’espace chantier sera le lieu de convergence entre
toutes les activités et sera l’espace commun des travailleurs, des
bénévoles et des entreprises.

LES SCIERS VS+LM

façade est 1.200
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